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                 Arrêté n°                                         du 21 décembre 2017 

portant dissolution du syndicat mixte du SCOT Centre-Ouest- Aveyron

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme,

VU l’article  35  de  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle
organisation territoriale de la République,

VU l'arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 portant création du syndicat mixte du
SCOT Centre-Ouest-Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n°12-2017-04-27-001 du 27 avril 2017 portant réduction
du périmètre du syndicat mixte du SCOT Centre-Ouest-Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral n°                         du                        portant modification
des statuts du PETR Centre Ouest Aveyron,

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  syndicat  mixte  du  SCOT Centre
Ouest Aveyron du 5 juillet 2017 approuvant la dissolution du syndicat,

VU la délibération du conseil communautaire de Rodez Agglomération du 19
septembre  2017  approuvant  la  dissolution  du  syndicat  mixte  du  SCOT
Centre Ouest Aveyron,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de
communes :

- Pays Ségali  du 26 septembre 2017
- Decazeville communauté du 31 août 2017
- Conques-Marcillac du 11 juillet 2017
- du Plateau de Montbazens du 24 juillet 2017
- du Réquistanais du 18 septembre 2017
- Aveyron Bas Ségala Viaur du 21 septembre 2017
- du Pays Rignacois du 20 septembre 2017
- du Grand Villefranchois du 27 septembre 2017

approuvant  la  dissolution  du  syndicat  mixte  du  SCOT  Centre  Ouest
Aveyron,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Considérant  que conformément à l’article L5741-3 du code général des collectivités territoriale,
lorsque le périmètre du pôle d’équilibre territorial et rural correspond à celui d’un schéma de
cohérence territoriale, le pôle peut se voir confier, par les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre qui le composent, l’élaboration, la révision et la modification
de ce schéma,

Considérant que le périmètre du syndicat mixte du SCOT Centre Ouest Aveyron correspond à
celui du PETR Centre Ouest Aveyron,

Considérant que dès lors le PETR Centre Ouest Aveyron peut exercer la compétence « élaboration,
approbation, suivi et révision du SCOT »,

Considérant que l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre inclus dans le périmètre du PETR Centre Ouest Aveyron ont approuvé le transfert de la
compétence  « élaboration,  approbation,  suivi  et  révision  du  Schéma  de  Cohérence
Territoriale » au PETR à compter du 1er janvier 2018,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 – A compter du 1er janvier 2018, le syndicat mixte du SCOT Centre-Ouest-Aveyron est
dissous.

Article 2 – Les modalités de liquidation du syndicat mixte du SCOT Centre-Ouest-Aveyron sont les
suivantes :

Affectation des résultats   :
Le solde du compte au trésor (515) tel que constaté par le compte de gestion et le compte
administratif au 31 décembre 2017 sera réparti entre les EPCI membres au prorata du
montant des contributions versées depuis la création du syndicat.

Immobilisations   :
Les biens acquis ou réalisés et les subventions d’investissement constatés au 31/12/2017
seront transférés à Rodez Agglomération.

Marchés publics   :
Les marchés seront transférés à Rodez Agglomération.

Les  autres  conditions  budgétaires  et  comptables  de  la  liquidation  du  syndicat  sont
précisées dans l’annexe jointe.
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Article 2 - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Président du syndicat mixte du
SCOT Centre-Ouest-Aveyron, le Président de la communauté d’agglomération et des
communautés de communes concernées sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté n° du 21 décembre 2017

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement 
Enregistrement d'un élevage de bovins à l'engrais exploité par L’EARL de
VERNHEREDONDE – MALEVILLE

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l'Environnement,  en particulier  ses articles L. 512-7 à
L. 512-7-7, R. 512-46-1 à R. 512-46-30 ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013
modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  des
rubriques  nos  2101,  2102  et  2111  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté  du  1er décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  2016-2021  du
bassin  Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de
mesures correspondant ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  décembre  2011  modifié  relatif  au
programme  d'actions  national  à  mettre  en  œuvre  dans  les  zones
vulnérables  afin  de  réduire  la  pollution  des  eaux  par  les  nitrates
d'origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  n°2012-574  du  31  décembre  2012
portant  délimitation  de  la  zone  vulnérable  à  la  pollution  par  les
nitrates d’origine agricole ;

VU les arrêtés préfectoraux régionaux n° 2015072-0003 et n° 2015072-
0004 du 13 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables à la
pollution par  les  nitrates  d'origine agricole  dans  le  bassin Adour-
Garonne ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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VU la demande présentée en date du 18 juillet 2017 par l’EARL de VERNHEREDONDE dont le
siège  social  est  situé  au  lieu-dit  « Vernheredonde »  commune  de  MALEVILLE,  pour
l’enregistrement d’une extension d'installation d’élevage veaux de boucherie et de bovins à
l'engrais (rubriques n° 2101-1b de la nomenclature des installations classées) sur le territoire
de la commune de MALEVILLE ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel
susvisé ;

VU le récépissé de déclaration n° 14357 du 30 juillet 2012 délivré pour l’exploitation d’un atelier
de  400  veaux  de  boucherie  au  nom  du  GAEC de  VERNHEREDONDE,  au  lieu-dit
« Vernheredonde » commune de MALEVILLE ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 2017-08-02-002 du 2  août 2017, par lequel le préfet de  l’Aveyron a
prescrit l’ouverture d’une consultation publique, sur la demande d’enregistrement déposée par
l’EARL DE VERNHEREDONDE pour l’exploitation d’un élevage 610 veaux de boucherie et
de  bovins  à  l'engrais  situé  sur  le  territoire  de  la  commune  de  MALEVILLE au  lieu-dit
« Vernheredonde »,  activité  répertoriée  sous  la  rubrique  2101-1b)  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU les observations du public recueillies entre le 11 septembre 2017 et le 11 octobre 2017 inclus
à la mairie de MALEVILLE ;

VU les  observations  des  conseils  municipaux consultés  entre  le  4  août 2017 et  le  27 octobre
2017 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 novembre 2017 ;

VU l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
du 20 décembre 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral portant sursis à statuer sur la demande d’enregistrement de l’EARL DE
VERNHEREDONDE – commune de MALEVILLE n° 12-2017-11-23-001 du 23 novembre
2017  qui  prolonge  le  délai  prévu  à  l’article  R. 512-46-18  du  code  de  l’environnement
jusqu’au 27 décembre 2017 ;

VU les observations de l’exploitant reçues par mail le 19 décembre 2017,

CONSIDÉRANT  que  la  demande  d'aménagement  des  prescriptions  générales  de  l’arrêté
ministériel susvisé  du  27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques nos 2101, 2102 et
2111 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,
exprimée  par  l’EARL  de  VERNHEREDONDE,  (article  17)  ne  remet  pas  en  cause  la
protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve
du respect des prescriptions des articles 1.5.2 et 1.5.3 du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT  que  la  sensibilité  du  milieu  ne  justifie  pas  le  basculement  en  procédure
d’autorisation ;
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APRÈS communication au demandeur du rapport de l’inspecteur des installations classées et du  
   projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1.  EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION
L’élevage de bovins à l’engrais exploitée par EARL de VERNHEREDONDE, dont le siège social
est situé au lieu-dit « Vernheredonde » commune de MALEVILLE, faisant l’objet de la demande
susvisée du 18 juillet 2017, est enregistrée. 
Les  installations  sont  localisées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  MALEVILLE  au  lieu-dit
« Vernheredonde », sur les parcelles n° 200, 201, 203, 707, 996 et 1046, section B02 et parcelles
449 et 450, section B03.
Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de
deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l'environnement).

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) régime Volume *

2101-1b

Bovins (activité d’élevage, transit, vente, etc. de). 1. Élevage de veaux
de  boucherie  et/ou  bovins  à  l’engraissement ;  transit  et  vente  de
bovins lorsque leur présence simultanée est supérieure à 24 heures, à
l’exclusion des rassemblements occasionnels :
b) de 401 à 800 animaux

E

610 bovins à l’en-
grais dont 

600 veaux de bou-
cherie

1530-3

Papier,  carton  ou  matériaux  combustibles  analogues  y  compris  les
produits finis conditionnés (dépôt de) à l’exception des établissements
recevant du public
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
3. supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale à 20 000 m3

D
Stockage de paille

et fourrage
2700 m³ 

2101-3

Bovins (activité d’élevage, transit, vente, etc. de).
3. Elevage de vaches allaitantes (c’est à dire dont le lait est 
exclusivement destiné à l’alimentation des veaux) : à partir de 100 
vaches 

NC
50 vaches allai-

tantes

*Volume   :  éléments  caractérisant  la  consistance,  le  rythme de  fonctionnement,  le  volume des  installations ou  les
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références
sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande du 18 juillet 2017.

Elles  respectent  les  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  applicables
aménagées par le présent arrêté (articles 1.5.2 et 1.5.3).

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF
Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant les dispositions de l’article
R. 512-46-25 du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  APPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
Les  prescriptions  associées  à  l'enregistrement  se  substituent  à  celles  des  actes  administratifs
antérieurs qui sont abrogées : 
– récépissé de déclaration n° 14357 du 30 juillet 2012 délivré pour l’exploitation d’un atelier de 400
veaux de boucherie au nom du GAEC de VERNHEREDONDE, commune de MALEVILLE. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES
S’appliquent à l’établissement les prescriptions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales (art
L. 512-7)  du  27  décembre  2013  modifié  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 2102 et 2111 de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,  à l’exception de
l’article 17.

ARTICLE  1.5.3.  ARRÊTÉS  MINISTÉRIELS  DE  PRESCRIPTIONS  GÉNÉRALES  –
AMÉNAGEMENT DE PRESCRIPTIONS
En lieu et place des dispositions de l’article 17 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au
titre des rubriques nos 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement, l’exploitant respecte les prescriptions suivantes : 
« Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités de l’installation, à l’exclusion de
toute autre activité, notamment d’irrigation. 
Le  captage  de  l’exploitation  se  situe  sur  la  parcelle  201,  section  B02  de  la  commune  de
MALEVILLE. Le prélèvement effectué est inférieur à 10 000 m³ par an. 
L’eau prélevée est exclusivement destinée à l’alimentation en eau de l’exploitation. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. »
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TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1. FRAIS
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art L. 514-6 du code de l'environnement) 
En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
En  application  de  l’article  R. 514-3-1,  il  peut  être  déféré  à  la  juridiction  administrative
territorialement compétente, le tribunal administratif de Toulouse :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l’acte leur a été notifié ;
2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 2.3 PUBLICITE
En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Maleville et
affichée  pendant  une  durée  minimum d'un  mois  ;  procès-verbal  de  l'accomplissement  de  cette
formalité est dressé par les soins du maire .
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 2.4. EXÉCUTION
La Secrétaire Générale de la Préfecture de L’Aveyron, le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et  de la Protection des Populations chargé de l'Inspection des Installations Classées, les
maires de Maleville, Lanuejouls, Villeneuve, Drulhe et Saint Igest, les officiers de police judiciaire,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié :

– à EARL de VERNHEREDONDE,
– aux maires des communes de MALEVILLE, 

Pour le préfet et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Dénomination de « commune touristique » accordée à la
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Préfecture Aveyron - 12-2017-12-20-003 - Dénomination de « commune touristique » accordée à la commune de Millau. 41



Arrêté n°                                              du 20 décembre 2017

Objet : Dénomination de « commune touristique » accordée à la 
commune de Millau.

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du tourisme et notamment ses articles L133-11, L133-12, L134-3,
R133-32 et suivants ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  2  septembre  2008  relatif  aux  communes
touristiques et aux stations classées, notamment ses articles 1 et 2 ;

VU la délibération du conseil de district de Millau Grands Causses, en date du
25 mars 1998, instituant la taxe de séjour districale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-037-0002 du 6 février 2014 portant classement
de l’office de tourisme de Millau Grands Causses en catégorie I ;

VU la délibération de la communauté de communes Millau Grands Causses
du  13  décembre  2017,  sollicitant  la  dénomination  de  « commune
touristique » pour la commune de Millau ;

Considérant  que  la  commune  de  Millau  remplit  les  conditions  pour  la
dénomination de « commune touristique » ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article  1er :  La  dénomination  de «commune touristique » est  accordée à  la
commune de MILLAU.

Article 2   :   Le classement est prononcé pour une durée de cinq ans à compter
de  la  signature  du  présent  arrêté.  A l’expiration  de  ce  délai,  le
renouvellement  de  dénomination  suit  les  formes  prévues  aux
articles R133-32 à R133-36 du code du tourisme.

Article  3 :  La  présente décision peut  faire  l’objet  d’un recours administratif
gracieux auprès de l'autorité ayant pris la décision ou hiérarchique
auprès du ministre concerné, ou d'un recours contentieux devant le
Tribunal  administratif  de  Toulouse  dans  un  délai  de  deux  mois
courant à compter de sa notification.

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel :   prefecture@aveyron.gouv.fr   _ Site internet :   http://www.aveyron.gouv.fr   

PREFECTURE

Direction
de la Coordination

des Actions et des Moyens
de l'Etat

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 4  : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au maire de Millau, au président de la communauté de communes Millau
Grands Causses et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 20 décembre 2017

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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12-2017-12-21-007

Organisation des services de la préfecture de l'Aveyron
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